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COUVERTURE GEOGRAPHIQUE 

 

 
 
 
Le candidat indique ici le nombre de points de service permettant d’assurer les 
prestations maintenance/entretien selon les modèles proposés. 
 
Cette liste devra être établie par département (Corse comprise). 
 
Le candidat précisera s’il existe une version électronique avec moteur de recherche et 
calcul de distance d’itinéraire. 
 
De même, ces indications sont demandées pour la prestation de pneumatiques. 
 
Ces indications géographiques devront être précisées et décrites en fonction de 
l’organisation départementale des régions et du siège de l’EFS (cf CCTP).  
 


